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I.B.R

Situation en B.F.C et 

perspectives

CROPSAV Bourgogne–Franche-Comté

Section Santé animale

6 décembre 2019

 

I.B.R : rappel et contexte

 Arrêtés ministériels de 2006 et 2016

• Objectifs dépistage obligatoire (2006) puis éradication 

(2016)

• => gestion des mouvements et blocage des positifs

Hors export

• O.V.S désigné maître d’œuvre 

 Fusion « sanitaire » des régions Bourgogne et B.F.C 

liée au renouvellement de l’O.V.S fin 2019

• Situations épidémiologiques laitier/allaitant très 

contrastées 

• => outil métier commun (FOURMI)

• => Audit régional
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Organisation

 Mission confiée à l’OVS

• mission « confiée » -> « autres missions officielles »

• Sous-traitance aux G.D.S

• Audits A.F.S.E (ex S.T.C -> audit régional)

 Coûts à la charge des détenteurs de bovinés

• Soutien financier

 

IBR : situation B.F.C au 31/5/2019
 Prévalence : variable allant de 0% à 9,7% de cheptels positifs

 Incidence : un cheptel positif a 38 fois plus de « chances » 

d’avoir une circulation virale qu’un cheptel négatif

Département 21 25 39 58 70 71 89 90 BFC

Elevages 1 482 2 243 1 378 1 858 1 378 3 787 821 171 13 118

Elevages non dérogataires 1 431 2 239 1 359 1 845 1 360 3 761 811 170 12 976

Indemnes 1 249 2 201 1 312 1 519 1 290 3 232 726 167 11 696

% indemnes 87,3% 98,3% 96,5% 82,3% 94,9% 85,9% 89,5% 98,2% 90,1%

Elevages positifs 60 7 7 179 23 148 40 0 464

% positifs 4,2% 0,3% 0,5% 9,7% 1,7% 3,9% 4,9% 0,0% 3,6%

Cheptels négatifs avec nouveaux 

positifs
9 5 2 16 6 45 5 0 88

Incidence cheptel chez les 

cheptels négatifs
0,7% 0,2% 0,1% 1,0% 0,5% 1,3% 0,7% 0,0% 0,7%

Cheptels positifs avec nouveaux 

positifs
19 2 1 71 9 43 9 0 154

Incidence cheptel chez les 

cheptels positifs
22,9% 40,0% 6,7% 32,6% 33,3% 25,7% 20,5% 27,5%
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Evolution des élevages qualifiés

 Moyenne nationale en 2018 : 89% 

• B.F.C = 90% 

 Doubs = ZEF

 

IBR : Perspectives

 Dynamique régionale B.F.C 

• Référent régional

• Echanges de pratiques

• Feuille de route pour atteindre l’éradication

Echanges à prévoir avec les opérateurs

Besoin de renforcer la gestion des non conformes

 LSA : forte inquiétude

• Applicable dès 2021

• Reconnaissance de l’historique du programme français 
en cours de négociation

Qualification par les analyses de mélanges non reconnue

Si historique non reconnu : coûts ++++++
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IBR : Décision
 Rappel de la décision du 30/11/2018 

• Dérogation au dépistage obligatoire dans les troupeaux 
d’engraissement prolongée jusqu’au 31/12/2021. 
Sécuriser leur environnement

Faciliter le travail des engraisseurs

Sauf ZEF (Doubs)

 Demande portée par les G.D.S 
• Maintien de la dérogation, mais conditionnée à :

Engraisseurs spécialisés (avec durée < 1 an)

Demande et engagement de l’éleveur 
– Indique nombre et type de bovins concernés, durée d’engraissement, 

circuits de commercialisation 

– Gestion homogène (tout vaccination)

– Respect des protocoles et délais sur les retours de CR de vaccination

– Reconnaissance de la fin de la dérogation au 31/12/2021

– Pas de vente à l’élevage, marquage positif

• Applicable au 1/7/2020
=> information en amont


